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  Paris, le 30 juillet 2024 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

JO 2024 : Trente jeunes accompagnés par le Secours populaire français accueillis par 

le président du Comité International Olympique  
Epreuve de Boxe – 31 juillet à Villepinte 

 
Mercredi 31 juillet, une trentaine de jeunes accompagnés par le Secours populaire français va rencontrer 

Thomas Bach, président du Comité International Olympique, à l’Arena Paris Nord Villepinte, de 17h à 18h, à 

l’occasion des épreuves de boxe des Jeux Olympiques de Paris 2024. Une rencontre placée sous le signe de 

l’accès au sport pour tous, encouragé par le Secours populaire. Les jeunes, originaires des Yvelines, du Maine-

et-Loire et du Loiret, mais aussi des jeunes laotiens accompagnés par des partenaires du Secours populaire sont 

invités pour l’occasion.  

 

Le Secours populaire s’engage aux côtés de Paris 2024 avec l’objectif de développer la solidarité en faveur de 

l’accès aux événements des olympiades et aux pratiques sportives pour le plus grand nombre et notamment ceux 

qui en sont privés. Plus de 2100 enfants et jeunes vont bénéficier de places grâce à la Billetterie solidaire mise 

en place par Paris 2024. 

 

Grâce à la mobilisation de tous ceux qui font le Secours populaire français, bénévoles, donateurs, partenaires 

privés, avec le soutien de nombreuses collectivités territoriales et de la puissance publique, ce sont également 

plus de 4 000 jeunes, enfants et adultes accompagnés par le Secours populaire qui participent aux épreuves 

Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

  

Le Secours populaire intègre l’accès au sport dans ses actions, aux côtés de l’aide alimentaire, de l’accès aux 

soins, à la culture ou aux vacances, car ces activités sont toutes aussi nécessaires à l’épanouissement, au bien-

être, ainsi qu’à l’inclusion sociale.  

 

L’association fait appel à la solidarité de tous. A titre d’exemple, un don de 50€, soit 12,50€ après réduction 

d’impôt, permet d’offrir une « journée de vacances » à un enfant. Les personnes désirant soutenir les initiatives 

du Secours populaire peuvent devenir bénévoles ou adresser un don financier au comité ou à la fédération la 

plus proche : www.secourspopulaire.fr 

 

   

mailto:paul.le@secourspopulaire.fr
http://www.secourspopulaire.fr/

